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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

L’abstention est depuis plus de dix ans un des signes du mal électoral français ; nous avons 
aisément pu en constater les effets lors des récentes consultations. Sa progression est d’ailleurs 
soutenue depuis plusieurs années. Alors que des taux d’abstention de 20 % étaient considérés 
comme élevés dans les années 60 et 70, plus personne aujourd’hui ne s’étonne de taux qui 
concernent plus de la moitié des électeurs. 

Cette abstention a plusieurs significations et ce n’est pas uniquement en légiférant que l’on 
pourra l’empêcher. Toutefois, une partie de moins en moins négligeable de l’électorat se réfugie 
dans ce que l’on appelle le vote blanc. Or, le vote blanc est considéré comme nul et ne rentre pas 
dans le décompte des suffrages exprimés. 

Pourtant, le vote blanc exprime une opinion et n’est pas, comme l’abstention, la signification 
d’un désintérêt ou d’un rejet de la politique. En effet l’électeur prenant la peine de se déplacer le 
jour du vote accomplit son devoir civique. Considérant que l’offre ne répond pas à la demande, 
ou en signe de protestation, il décide de ne voter pour aucun candidat. Toutefois, en se déplaçant 
et en accomplissant l’acte civique, il montre sa volonté de participer à la vie démocratique du 
pays. 

C’est pourquoi cette forme de participation doit être reconnue à sa juste valeur. Les électeurs 
désireux de déposer un bulletin blanc dans l’urne doivent en avoir la possibilité matérielle et ne 
pas être considérés comme des abstentionnistes. 

En effet, l’article L. 58 du code électoral ne fait aucune obligation de déposer des bulletins 
blancs dans les salles de scrutin et l’article L. 66 indique clairement que les bulletins blancs 
n’entrent pas en compte dans le résultat du dépouillement. 

Ainsi, il me paraît important pour la démocratie de modifier les articles précités, afin que 
chacun puisse s’exprimer et que le vote de tous les électeurs se rendant aux urnes soit pris en 
compte et respecté. 

Tel est l’objet de la présente proposition de loi. 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 
L’article L. 58 du code électoral est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le maire doit en outre veiller à ce que des bulletins blancs soient à la disposition des 

électeurs sur cette même table pendant toute la durée du scrutin. » 

Article 2 
L’article L. 65 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les bulletins blancs sont décomptés distinctement et entrent en compte pour la 

détermination du nombre des suffrages exprimés. » 

Article 3 
Le début du premier alinéa de l’article L. 66 du même code est ainsi modifié : 
« Les bulletins ne contenant pas une désignation suffisante… (le reste sans changement). 

»
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